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Annexe 1 

(état au 01.01.2012) 

A Prestation complémentaire liée à la superficie (art. 12) 

Coefficient  

PR)]
100

80SMpH([SpHCF ×
×

−=  

CF = Coefficient de la commune 
SpH = Superficie par habitant 
SMpH = Superficie médiane par habitant de toutes les communes 
PR = Population résidante 

Indice de mesure 

SCF
MTMDIM =  

IM = Indice de mesure 
MTMD = Montant total des moyens disponibles pour la prestation 

complémentaire liée à la superficie 
SCF = Somme de tous les coefficients 

Prestation complémentaire 

IMCFPC ×=  
PC = Prestation complémentaire en francs 
CF = Coefficient de la commune 
IM = Indice de mesure 
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B Prestation complémentaire liée à la longueur des routes (art. 13) 

Coefficient 

PR)]
100

80LMpH([LpHCF ×
×

−=  

CF = Coefficient de la commune 
LpH = Longueur de routes par habitant 
LMpH = Longueur de routes médiane par habitant de toutes les communes 
PR = Population résidante 

Indice de mesure 

SCF
MTMDIM =  

IM = Indice de mesure 
MTMD = Montant total des moyens disponibles pour la prestation complé-

mentaire liée à la longueur des routes 
SCF = Somme de tous les coefficients 

Prestation complémentaire 

IMCFPC ×=  
PC = Prestation complémentaire en francs 
CF = Coefficient de la commune 
IM = Indice de mesure 
 

C Prestation complémentaire liée aux charges socio-démo-
graphiques (art. 15) 

Equation de régression permettant de déterminer les coûts ouvrant droit 
à une indemnisation: 

yc = 1223 x (Pétrc) + 13546 x (Pchoc) + 3416 x (PPCc) + 233 
 

Indice CSc = 
Popc x (ỹc – ỹMin) 

∑ 
N 
1 Popc x (ỹc – ỹMin) 
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ỹMin = Min(ỹc) lorsque 1 ≤ c ≤ N 
K 

ỹc = ∑ βjxj sachant que xj est une variable ouvrant droit à indemnisation 
j 

Pétrc Proportion d’étrangers de la commune c 
Pchoc  Proportion de chômeurs de la commune c 
PPCc Proportion de bénéficiaires de PC de la commune c 
Popc Population de la commune c 

yc  Coûts ouvrant droit à une indemnisation de la commune c 
Indice CSc Indice des charges sociales (en valeur absolue) de la commune c 

Prestation complémentaire 
 

PCc =  
(Indice CSc) x PCT 
∑  

N 
1 Indice CSc 

 
Indice CSc Indice des charges sociales (en valeur absolue) de la commune c 
PCc Prestation complémentaire de la commune c (en francs) 
PCT Montant total de la prestation complémentaire 
 

D Part des coûts selon le nombre d’élèves (art. 17a) 

Part de base  

Bc = NéLc x IMbase 

IMbase =  
20% x SCo x Base 

Sél 

Nélc Nombre d’élèves ayant leur domicile légal dans la commune c 
IMbase Indice de mesure pour la part de base 
SCo Somme des coûts selon l’article 24, alinéa 1 LPFC 
Base Partie non indexée de la part des coûts selon le nombre d’élèves en pour-

centage  
Sél Somme de tous les élèves ayant leur domicile légal dans les communes du 

canton  

Part indexée  

Ic = Nélindice c x IMindice 

Nélindice c = Nélc x ISSc ou IGDc 

 

IMindice =  20% x SCo x Variable 
Sélindice 
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Nélindice c  Nombre d’élèves ayant leur domicile légal dans la commune c pondéré se-
lon l’indice géo-démographique ou l’indice social scolaire  

IMindice Indice de mesure pour la part indexée 
SCo Somme des coûts selon l’article 24, alinéa 1 LPFC 
Variable Partie indexée de la part des coûts selon le nombre d’élèves en pourcen-

tage 
Sélindice Somme pondérée selon l’indice géo-démographique ou l’indice social sco-

laire de tous les élèves ayant leur domicile légal dans les communes du 
canton  

Nélc Nombre d’élèves ayant leur domicile légal dans la commune c 
ISSc Valeur de l’indice social scolaire de la commune c 

IGDc Valeur de l’indice géo-démographique de la commune c 
 

Part des coûts selon le nombre d’élèves 
PCoNélc = Bc + Ic  
 
PCoNélc Part des coûts selon le nombre d’élèves de la commune c, en francs  
Bc Part de base de la commune c en francs 
Ic Part indexée de la commune c en francs  



5  631.111-A1 

E Indice géo-démographique (art. 17b)  

Equation de régression permettant de calculer les coûts ouvrant droit à 
une indemnisation 
yc = 77442,3 x (LRpHc) – 8816,6 x (NélpHc) – 384,5 x (NélpSc) + 828,3 

Csupc = Nélc x (ỹc – ỹMin) x Féch 

IGDc = 1 +  
Csupc 

Cnormc 
  

ỹMin = Min(ỹc) lorsque 1 ≤ c ≤ N 
K 

ỹc = ∑ βjxj sachant que xj est une variable ouvrant droit à indemnisation 
j 

 

IGDc Valeur de l’indice géo-démographique de la commune c (facteur de majora-
tion) 

Csupc Coûts supplémentaires de la commune c (par rapport au coût minimal) 
Féch Facteur d’échelle pour la différence entre les élèves ayant leur domicile 

légal dans la commune et le nombre d’élèves fréquentant les écoles de la 
commune 

Cnormc Contributions par élève dans la commune c (base: coûts normatifs) 
Nélc Nombre d’élèves ayant leur domicile légal dans la commune c 
LRpHc Longueur des routes par habitant de la commune c 
NélpHc Nombre d’élèves par habitant de la commune c 
NélpSc Nombre d’élèves rapporté à la superficie de la commune c 

 
F Moyenne des indicateurs et facteur de réduction (art. 19)  

Indicateurs 

QCIc =  
(Intérêts net x 100) 
Revenus financiers 

 

CNIc =  
(Intérêts, montant net x 100) 

Recettes fiscales directs 
 

DBc =  
(Dettes brutes x 100) 

Revenus financiers 
 

BpHc =  
Fortune nette ou Découvert du bilan 

Population résidante 
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QCIc Indicateur «Quotité de la charge des intérêts» de la commune c 
CNIc Indicateur «Charge nette des intérêts» de la commune c 
DBc Indicateur «Dette brute par rapport aux revenus» de la commune c 
BpHc Indicateur «Bilan par habitant» de la commune c 

Revenus financiers 
Rubrique +/– compte 
Revenus du compte de fonctionnement + 4 
Subventions à redistribuer – 47 
Prélèvements sur les financements spéciaux – 48 
Imputations internes – 49 
Revenus financiers =  

Dettes brutes 
Rubrique +/– compte 
Dettes à court terme + 201 
Dettes à moyen et long termes + 202 
Comptes spéciaux + 203 
Dettes brutes =  

Intérêts, montant net 
Rubrique +/– compte 
Intérêts passifs + 32 
Revenus des disponibilités et créances – 421 
Revenus des placements du patrimoine financier – 422 
Revenus des immeubles du patrimoine financier – 423 
Intérêts, montant net =  

Intérêts nets 
Rubrique +/– compte 
Intérêts passifs + 32 
Revenus des biens – 42 
Gains comptables patrimoine financier + 424 
Excédent de recettes du compte des investissements + 428 
Charges des immeubles du patrimoine financier + 942 
Intérêts imputés – 942.391 
Charges des domaines + 943 
Intérêts imputés – 943.391 
Intérêts nets =  

Recettes fiscales directes 
Rubrique +/– compte 
Impôts sur le revenu et la fortune + 400 
Impôts sur le bénéfice et le capital + 401 
Taxe immobilière + 402 
Impôts sur les gains en capital + 403 
Recettes fiscales directes =  

Fortune nette/Découvert du bilan 
Rubrique +/– compte 
Fortune nette + 23 
Découvert du bilan – 13 
Fortune nette/Découvert du bilan =  
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Standardisation des indicateurs 
 

DBsc =  
(DBc – DB) 

EDB 
 

CNIsc =  
(CNIc – CNI) 

ECNI 
 

QCIc =  
(QCIc – QCI) 

EQCI 
 

BpHsc =  
(BpHc – BpH) 

EBpH 

DBc Indicateur «Dette brute» de la commune c 
CNIc Indicateur «Charge nette des intérêts» de la commune c 
QCIc Indicateur «Quotité de la charge des intérêts» de la commune c 
BpHc Indicateur «Bilan par habitant» de la commune c 
DB Moyenne de l’indicateur «Dette brute» des communes 
CNI Moyenne de l’indicateur «Charge nette des intérêts» des communes  
QCI Moyenne de l’indicateur «Quotité de la charge des intérêts» des communes  
BpH Moyenne de l’indicateur «Bilan par habitant» des communes  
EDB Ecart-type de l’indicateur «Dette brute» des communes  
ECNI Ecart-type de l’indicateur «Charge nette des intérêts» des communes  
EQCI Ecart-type de l’indicateur «Quotité de la charge des intérêts» 
EBpH Ecart-type de l’indicateur «Bilan par habitant» des communes  
DBsc Indicateur standardisé «Dette brute» de la commune c 
CNIsc Indicateur standardisé «Charge nette des intérêts» de la commune c 
QCIsc Indicateur standardisé «Quotité de la charge des intérêts» de la commune c 
BpHsc Indicateur standardisé «Bilan par habitant» de la commune c 
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Moyenne des indicateurs 

Mindc =  
(DBsc + CNIsc + QCIsc – BpHsc) 

4 

 
Mindc Moyenne des indicateurs de la commune c 
DBsc Indicateur standardisé «Dette brute» de la commune c 
CNIsc Indicateur standardisé «Charge nette des intérêts» de la commune c 
QCIsc Indicateur standardisé «Quotité de la charge des intérêts» de la commune c 
BpHsc Indicateur standardisé «Bilan par habitant» de la commune c 

 
Facteur de réduction 

Frédc = (Mindc – LIF) × 
100 

(LSF – LIF) 

 
Mindc Moyenne des indicateurs de la commune c 
LSF Limite supérieure de la fourchette de la moyenne des indicateurs  
LIF Limite inférieure de la fourchette de la moyenne des indicateurs  
Frédc Facteur de réduction de la commune c en pourcentage 
 

G Facteur de réduction de la prestation complémentaire géo-
topographique (art. 20) 
 

Frédc = (IRHc – LIF) × 
100 

(LSF – LIF) 
 

IRHc Indice de rendement fiscal harmonisé (IRH) de la commune c 
LSF Limite supérieure de la fourchette de l’IRH 
LIF Limite inférieure de la fourchette de l’IRH 
Frédc Facteur de réduction de la commune en pourcentage 


